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GILBERT CHATTON

Les sociétés fiduciaires suisses,

« paravents »

ou conseillers sérieux et compétents

La Chambre suisse des Sociétés fiduciaires et des Experts-comptables regroupe environ 2 000 entreprises qui
occupent plus de 10 000 collaborateurs. L'un des objectifs essentiels des membres de cette organisation
professionnelle est d'offrir à leur clientèle des services d'un haut niveau de qualité. Les membres de la Chambre se sont
engagés à suivre des règles, souvent très strictes, pour l'exécution de leurs mandats et pour la formation de leur
personnel. La Chambre est responsable du plan de formation des experts-comptables, et c'est elle qui délivre le titre
d'expert-comptable diplômé, après un cycle de plusieurs années de théorie et de pratique, seul titre reconnu et
protégé en Suisse, équivalent du titre français de commissaire aux comptes.

Contrairement à la France, où l'exercice des professions touchant à la comptabilité, à la révision des comptes, et
au droit sont davantage réglementées, et ne peuvent être offertes par une même société, les sociétés fiduciaires
suisses ont la possibilité de fournir une gamme de prestations très étendues. C'est en particulier le cas évidemment
des grandes sociétés fiduciaires et de révision.

Il n'est dès lors pas inutile de dresser
un rapide tour d'horizon des principales
activités des sociétés fiduciaires
suisses que l'on peut arbitrairement
répartir en quatre catégories :

• la révision des comptes ;

• l'administration et la gestion de
sociétés ;

• le conseil juridique et fiscal ;

• le conseil d'entreprises.

La révision des comptes est sans doute
l'une des activités traditionnelles les
plus importantes des sociétés
fiduciaires suisses. De par leur indépendance,

certains membres spécialisés
dans cette seule activité n'ont aucune
attache avec un quelconque groupe, et
de par la formation reconnue de leur
personnel, elles agissent en qualité
d'organe de contrôle et d'experts étrangers

à la gestion des sociétés,
conformément aux dispositions légales
prévues dans le Code suisse des obliga¬

tions (contrairement à la France, une
société peut en Suisse assurer la tâche
déléguée en France au commissaire aux
comptes).

Mais elles interviennent également
dans le cadre de révisions spéciales et
peuvent exercer leur office selon des
normes (suisses ou étrangères) en vue
d'une admission en bourse ou au profit
de sociétés non soumises à une
obligation de contrôle légale, ou encore
lors d'événements particuliers (réduction

de capital, liquidation, expertises,
achats/ventes/fusions d'entreprises, par
exemple).

L'internationalisation des échanges
commerciaux et la création par dessus
les frontières de filiales de vente ou de
production ont amené les sociétés de
révision suisses à mettre des structures
en place afin d'assurer une parfaite
exécution des travaux de révision et de
contrôle des sociétés multinationales

en conformité à la fois avec les
exigences locales et celles qui sont
particulières à la maison-mère, généralement

avec l'appui de sociétés de
révision étrangères de premier plan.

L'administration et la gestion de
sociétés constitue sans doute l'autre
activité classique d'une société
fiduciaire, qu'elle soit suisse ou étrangère.
Les sociétés fiduciaires suisses sont en
mesure d'apporter une assistance
sérieuse et de qualité à la clientèle
internationale qui fait appel à leurs
services, qu'il s'agisse d'administrer
des sociétés à caractère holding ou
non, d'exécuter des transactions
commerciales ou financières, de tenir la
comptabilité, etc. Grâce à leurs
relations avec les administrations publiques
et leurs excellentes connaissances du
monde des affaires, les sociétés
fiduciaires suisses leur facilitent l'exécution
de nombreuses démarches, en leur
fournissant des conseils appropriés et
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en prenant en charge des travaux
administratifs souvent rébarbatifs pour
des non-spécialistes.

Tout en maintenant de très bonnes
relations avec les études d'avocats de
Suisse et de l'étranger, plusieurs
sociétés fiduciaires disposent en leur
sein de juristes et fiscalistes de renommée

non seulement suisse mais aussi
internationale. Une garantie de plus de
la qualité de leurs prestations. Celles-ci,
dans le domaine juridique, couvrent le
conseil en matière de droit des
sociétés, suisse et international, des
contrats (licences, transfert de technologie

par exemple), des successions, du
droit de change et des régimes
matrimoniaux. Mais généralement les questions

juridiques ne constituent qu'une
facette d'un problème économique.
Aussi, leurs juristes sont rompus à
collaborer avec des spécialistes
d'autres domaines.

De nombreux actes juridiques peuvent

avoir des conséquences fiscales.
Que l'on songe aux opérations de
commerce, aux constitutions de
sociétés, au choix du lieu d'implantation
d'une société ou d'une entreprise, aux
prises de participations. L'action du
fiscaliste assure la sauvegarde des
intérêts légitimes du client et garantit
que toutes les possibilités offertes par
la loi ont été exploitées. Évoluant dans

un milieu pluridisciplinaire et propice à

de vastes échanges et à une vision
dynamique des affaires, les juristes
comme les fiscalistes des sociétés
fiduciaires suisses sont des généralistes
capables de conseiller le particulier,
comme le groupe de sociétés
internationales, l'artisan comme la moyenne
entreprise.

Dernier pilier de l'activité des sociétés
fiduciaires suisses, le plus méconnu
peut-être, mais non pas le moins important

: le conseil d'entreprises. Sous ce
titre, il convient d'entendre toute une
série de conseils en matière de direction
et de gestion d'entreprises auxquels
font appel non seulement des petites et
moyennes entreprises mais également
de très grands groupes, suisses ou
étrangers. Les grandes sociétés
fiduciaires helvétiques disposent notamment

de consultants en organisation, en
marketing, en finances, en personnel et
en informatique. Certaines mettent à

disposition des systèmes informatiques,

clé en main, pour le commerce,
l'industrie et les administrations
publiques, ainsi que des centres de
calcul reliés à des réseaux de
télécommunications d'envergure mondiale.

Situées dans un pays traditionnellement

ouvert aux échanges
internationaux, les sociétés fiduciaires suisses
ont su adapter leur offre de services et

former leur personnel aux exigences
actuelles d'une clientèle internationale.
Sérieuses, compétentes, les sociétés
fiduciaires suisses, membres de la

Chambre suisse des Sociétés fiduciaires
et des Experts comptables, apportent à

leurs clients des services appréciés qui,
comme notre rapide survol l'a démontré,

ont bien peu de rapport avec la

fonction de « paravent » destinée à faciliter

des opérations plus ou moins
légales que leur attribue à tort une
certaine presse, en France en
particulier.

Immeubles
Sociétés anonymes
• Conseils financiers,

fiscaux et juridiques

• Représentation d'intérêts

Treuhand Sven Müller
Birkenrain 4
CH-8634 Hombrechtikon-Zurich
Tél. 055/42 21 21, Télex 87 50 89 sven ch

Veuillez m'informer sur vos services.

Nom:

Adresse:

CANTON
DU VALAIS

LOCALISATION IDÉALE
DE VOTRE PME
EN SUISSE

• Le plus grand producteur d'énergie de la Suisse (1/3 de l'hydroélectricité)

• Situé sur l'axe de grandes voies ferroviaires de communications internationales :

Paris-Milan, Francfort-Milan

• Raccordé au réseau d'autoroutes suisses par la N9

• Localisation de grandes entreprises telles que Ciba-Geigy, Alusuisse, Lonza ainsi que
de nombreuses PME

• Importante région touristique : patrie du Cervin

• Promotion économique très dynamique, structures d'accueil avantageuses, stabilité
d'une main-d'œuvre fiable et qualifiée.

Pour tous renseignements et conseils : S V R E S

Société valaisanne de recherches économiques et sociales
Case postale 27
CH - 3958 St-Léonard
Tél. (027) 31-25-45
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